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APF France HANDICAP 

SAYS 

EXERCICE 2022 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DEL 'ORNE, 

VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L.314-1 et R.314-1 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 et 
notamment les articles 42 et 43, 

VU le décret n°2022-739 du 28 avril 2022 relatif à l'aide aux départements versée par la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie au titre de l'article 43 de la loi n°2021-1754 du 23 décembre 
2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 

VU la délibération du Conseil départemental de l'Orne du 1 er juillet 2021 relative à l'élection de M. 
Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne, 

CONSIDERANT que le Département finance le complément de traitement indiciaire ou les mesures 
salariales équivalentes pour certains établissements et services intervenant auprès de personnes 
âgées et de personnes handicapées mentionnées aux 6,7 et 12° du Ide l'article L.312-1 du Code de 
l'action sociale et des familles, 

ARRETE 

Article 1er : La dotation allouée à l'établissement est déterminée, à titre prévisionnel en fonction d'une
estimation des effectifs concernés par le complément de traitement indiciaire ou les mesures salariales 
équivalentes. 

Article 2 : Cette dotation prévisionnelle est versée en une fois. 

2021 

ETABLISSEMENT Nbre ETP Coût annuel 
estimés estimé 

APF France HANDICAP 2,30 1 642,20€ SAVS ARGENTAN 

2022 

Nbre ETP Coût annuel 
estimés estimé 

3,55 14 302,20€ 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur Je Président du Conseil départemental de l'Orne 






